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INTRODUCTION

Le présent document vise à faciliter les délibérations et les définitions concernant les thèmes faisant l’objet de la Quatrième Réunion des Ministres de la justice des Amériques (REMJA-IV), prévue à la Trinité-et-Tobago du 10 au 13 mars 2002.

À ces fins, le présent document contient les antécédents et un examen des différents points de l’ordre du jour convenu dans le cadre de l’OEA ainsi que d’éventuelles lignes de conduite, le tout s’inscrivant dans la préparation de la Quatrième Réunion des Ministres de la justice des Amériques (REMJA-IV).

Il a été proposé que cette quatrième réunion soit divisée en deux grandes parties.  La première serait consacrée au Dialogue des Ministres de la justice autour d’un thème central.  La seconde s’articulerait autour de domaines thématiques précis.

Pour ce qui est du thème central du dialogue des ministres, il a été décidé de l’intituler «Coopération juridique et judiciaire dans le cadre de la lutte contre la criminalité transnationale organisée et le terrorisme».

Dans le cadre des travaux préparatoires de la REMJA IV, il a été demandé au Secrétariat général de l’OEA, par l’intermédiaire du Sous-Secrétariat aux questions juridiques, de préparer un document de base ayant pour objet de faciliter la compréhension de la portée que pourrait avoir le dialogue autour du thème central, ainsi que des domaines thématiques spécifiques dont traiteront les Ministres de la justice dans la seconde partie de la réunion.

Tel est l’objectif du présent document qui à cette fin a été divisé en deux parties.  La première présente un schéma du projet d’ordre du jour.  La seconde a pour objet d’expliquer le contenu de chacun des points proposés, en mettant un accent particulier sur ses antécédents et les progrès réalisés dans le cadre du processus des REMJA, ainsi que de formuler quelques propositions de lignes de conduite qui pourraient être adoptées sur ces thèmes dans le cadre de la REMJA-IV.  Concernant certains des points en question, le Secrétariat général, par le truchement du Département de la coopération et la diffusion juridiques du Sous-Secrétariat aux questions juridiques, a préparé des documents pour la REMJA-IV qui seront remis ou mentionnés à la réunion.

I.
PROJET D’ORDRE DU JOUR  

Le projet d’ordre du jour de la quatrième Réunion des Ministres de la justice des Amériques est le suivant:

I

DIALOGUE DES CHEFS DE DÉLÉGATION
Thème: «Coopération juridique et judiciaire dans le cadre de la lutte contre la criminalité transnationale organisée et le terrorisme».

II

1.
Assistance juridique mutuelle
1.1
Accords de coopération juridique et judiciaire dans les Amériques: validité, application et perfectionnement des instruments de coopération juridique à l’échelle interaméricaine.

1.2
Extradition

1.3
Coopération internationale pour la lutte contre la corruption et le rapatriement de fonds illicites.

1.4
Réseau d’échange d’informations

2.
Perfectionnement de l’administration de la justice
2.1
Accès à la justice : Moyens optionnels de règlement des conflits et autres mécanismes.


2.2
Politiques pénitentiaires et carcérales

3.
Délit cybernétique
4.
Rapport du Centre d’études de la justice des Amériques
5.
Conclusions et recommandations.

II.
NOTES EXPLICATIVES DU PROJET D’ORDRE DU JOUR 


Dans les paragraphes qui suivent sont présentées des notes explicatives des différents thèmes selon l’ordre proposé pour leur examen. 

A.
DIALOGUE DES CHEFS DE DÉLÉGATION

1.
Thème central du Dialogue


«Coopération juridique et judiciaire dans le cadre de la lutte contre la criminalité transnationale organisée et le terrorisme». 


2.
Antécédents


Les différents points sur lesquels porte le thème central ont des antécédents, de nature diverse, tant dans le cadre de l’OEA et du système interaméricain, que du processus des REMJA et aussi des programmes internationaux, y compris des activités menées dans le contexte des Nations Unies.


2.1
Antécédents dans le cadre de l’OEA


La coopération juridique et judiciaire n’est pas un thème nouveau dans le cadre de l’OEA.  Il suffit de dire que, depuis la création de l’Organisation, 63 traités interaméricains ont été conclus et au moins 24 d’entre eux se rapportent à des questions d’entraide juridique et judiciaire.  C’est là, à n’en pas douter, les principales richesse et contribution apportées par l’OEA au renforcement et à la consolidation de la coopération juridique et judiciaire dans le Continent américain.  Ces traités se rapportent à des sujets fondamentaux, tels que l’extradition, l’entraide en matière pénale, les commissions rogatoires, l’obtention des preuves à l’étranger, l’exécution des mesures conservatoires et la compétence internationale pour l’efficacité extraterritoriale des décisions.

Certains de ces traités interaméricains contiennent des dispositions qui revêtent une grande importance pour la coopération juridique et judiciaire concernant la lutte contre des formes données de criminalité internationale organisée, telles que le trafic international de mineurs, les actes terroristes sous forme de délits contre les personnes et d’extorsion connexe à ces délits lorsque de tels actes ont des répercussions internationales et, dernièrement, la corruption et la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et autres matériels connexes.


Pour renforcer la coopération pour la lutte contre certaines de ces formes de criminalité transnationale organisée, des organes ou mécanismes de coopération et de suivi ont été créés, comme, par exemple, avec le Comité consultatif de la Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes, ou le mécanisme de suivi de la Convention interaméricaine contre la corruption.

La lutte contre le terrorisme est une préoccupation de vieille date au sein de l’OEA.  Pour cette raison, outre la Convention qui a été adoptée en 1971 et se rapporte à certains aspects spécifiques de ce problème, l’Organisation avait décidé de créer un organe spécialisé dans ce domaine, à savoir le Comité interaméricain contre le terrorisme (CICTE).


Les actes terroristes tragiques du 11 septembre 2001 intervenus sur le territoire des États-Unis d’Amérique, mettent encore plus en évidence l’importance d’un renforcement de la coopération internationale pour lutter contre cette forme de criminalité transnationale.  Dans le cadre de l’OEA, le CICTE a défini et coordonné un programme complet d’activités.  De même, les États-Unis d’Amérique sont convenus de mener des négociations relatives à une Convention interaméricaine contre le terrorisme, lesquelles progressent dans le cadre d’un Groupe de travail.

2.2
Antécédents dans le cadre des REMJA


Les thèmes de la coopération juridique et judiciaire et de la lutte contre diverses formes de criminalité transnationale organisée ont aussi été examinés par les Ministres de la justice et ces thèmes sont mentionnés dans les conclusions et recommandations qu’ils ont adoptées dans le cadre des trois réunions qu’ils ont tenues jusqu’à présent.


Ainsi, à la REMJA I les Ministres ont conclu qu’«il faut oeuvrer notamment dans le sens de la promotion de l’entraide juridique, effective et prompte, particulièrement en ce qui concerne les extraditions et les demandes de remise de documents et d’autres éléments de preuve; de la mise en place des filières de communication sûres et rapides……, et du renforcement du rôle des autorités centrales».  À cette même occasion, ils ont recommandé de «renforcer la lutte contre la corruption, le crime organisé et la délinquance transnationale, et, au besoin, adopter une nouvelle législation, de nouvelles procédures et de nouveaux mécanismes pour poursuivre la lutte contre ces fléaux».

Les Ministres réunis dans le cadre de la REMJA II ont recommandé pour conclure de «renforcer et développer la coopération internationale dans les domaines les plus préoccupants tels que la lutte contre le terrorisme, la lutte contre la corruption, le blanchiment de l’argent, le trafic des stupéfiants, la contrefaçon des documents, le trafic illicite d’armes, le crime organisé et la délinquance transnationale».  Ils ont décidé de constituer un groupe d’experts gouvernementaux chargé d’étudier une forme de criminalité internationale telle que le délit cybernétique.  Ils sont aussi convenus de «continuer à promouvoir effectivement et activement le renforcement des mécanismes d’entraide juridique et judiciaire en particulier pour ce qui concerne les demandes d’extradition, de remise de documents et d’autres éléments de preuve, ainsi que d’autres filières de communication entre les autorités centrales».

À la REMJA III, ils ont repris ces thèmes, notamment en adoptant les recommandations relatives au délit cybernétique.  À cette occasion, ils ont exhorté les États à soumettre l’information qui leur est demandée en matière d’extradition et d’assistance juridique mutuelle et décidé de «créer, en vue de renforcer dans ce domaine la coopération et la confiance mutuelle, un réseau d’échange d’information intégrée fournie par les autorités compétentes.  Ce réseau aura pour tâche d’élaborer des recommandations concrètes en matière d’extradition et d’entraide juridique».


Enfin, il convient de mentionner que plusieurs des thèmes spécifiques qui ont été incorporés dans le projet d’ordre du jour de cette REMJA IV ont eux aussi un rapport avec le thème central du dialogue des Ministres de la justice.


2.3
Antécédents dans le cadre des Nations Unies


Il n’y a pas de doute que l’antécédent le plus important à ce sujet, dans le cadre des Nations Unies, consiste en l’adoption de la «Convention contre la criminalité transnationale organisée» et ses trois Protocoles.  Les «Projets révisés de plan d’action pour l’application de la Déclaration de Vienne sur la criminalité et la justice : relever les défis du XXIe siècle», qui ont été récemment examinés par la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale constituent aussi d’importants antécédents dans ce domaine.

Certains de ces instruments, quant à eux, ont pris en compte des activités précédentes et pionnières dans le cadre de l’OEA, comme ce fut le cas pour la lutte contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, ou, ce qui se passe actuellement pour les négociations d’une Convention contre la corruption aux Nations Unies.

La «Convention contre la criminalité transnationale organisée» et ses Protocoles comme les projets de plan d’action susmentionnés soulignent l’importance d’une coordination et d’un renforcement de la coopération avec les activités qui seront entreprises dans d’autres organismes internationaux ou régionaux.

Quant à l’Assemblée générale de l’OEA, elle a approuvé la Convention susmentionnée par ses résolutions AG/RES. 1731 (XXX-O/00) et AG/RES. 1776 (XXXI-O/01), adoptées à ses Sessions ordinaires de 2000 et 2001, et a réaffirmé «que les États membres de l’OEA peuvent remplir un rôle fondamental dans le renforcement de la coopération internationale contre la criminalité transnationale organisée».

2.4 Mandats émanés du Sommet de Québec en rapport avec le thème du dialogue
Lorsqu’ils ont abordé le thème de la «criminalité transnationale organisée» dans le Plan d’action du Sommet des Amériques tenu à Québec en avril 2001, les Chefs d’État et de Gouvernement se sont engagés à «mettre en œuvre des stratégies collectives, dont celles se dégageant des réunions des ministres de la Justice des Amériques, afin de renforcer la capacité institutionnelle des États d’échanger des informations et des éléments de preuve, en concluant, au besoin, des accords internationaux sur l’assistance juridique mutuelle, d’élaborer et diffuser des rapports nationaux, de renforcer la coopération, en recherchant le soutien technique et financier d’organisations multilatérales et des BMD, le cas échéant, en vue de lutter conjointement contre les formes naissantes d’activités criminelles transnationales, notamment contre le trafic de personnes et le blanchiment des produits et des actifs découlant du crime et du crime cybernétique»


Dans la même section, ils ont convenu «d’examiner les lois et les politiques nationales afin d’améliorer la coopération dans des domaines tels que l’assistance juridique mutuelle, l’extradition et la déportation vers les pays d’origine….».
3.
Examen de la portée que pourrait avoir le dialogue des Ministres de la justice sur le thème central


Il a été proposé que le dialogue des Ministres de la justice ait pour objet essentiel non seulement d’examiner les problèmes ou difficultés auxquels ils se heurtent pour accroître l’efficacité de la coopération juridique et judiciaire pour la lutte contre les diverses formes de criminalité transnationale organisée, y compris le terrorisme, mais aussi d’échanger leurs points de vue sur les mesures spécifiques qu’ils pourraient ou devraient promouvoir ou entreprendre, au niveau continental, en vue de surmonter les problèmes ou difficultés qu’ils décèleront et, en général, de renforcer la coopération juridique et judiciaire continentale dans la lutte contre ces formes de criminalité transnationale organisée, y compris le terrorisme.


Parmi les questions qui ont été prises en compte pour proposer ce thème comme thème central du dialogue des Ministres, il convient de mentionner, en premier lieu, que la coopération juridique et judiciaire pour la lutte contre les diverses formes de criminalité transnationale organisée relève autant du domaine de compétence propre des Ministres que des priorités continentales définies par les Chefs d’État et de gouvernement dans la Déclaration et le Plan d’action du Sommet de Québec de 2001 et du type de sujets qui constituent pour l’OEA le scénario naturel et approprié à la promotion et au renforcement de la coopération continentale.


En deuxième lieu, il a été jugé important que le dialogue tienne compte des divers antécédents comme des activités qui ont été entreprises ou sont encouragées dans certains domaines déterminés relevant de la compétence d’autres organismes ou instances intergouvernementales au niveau continental.  À ce sujet, il importe d’éviter que les activités ou mesures ne fassent double emploi.


En troisième lieu, le dialogue, a-t-on estimé, devrait être orienté vers l’action, de manière à ce que l’on progresse dans le dépistage des problèmes et difficultés ainsi que vers d’éventuelles solutions ou initiatives permettant de les surmonter et d’accroître l’efficacité de la coopération dans ce domaine.


Compte tenu de ce qui précède, on considère que dans le cadre du dialogue des Ministres il faudrait s’efforcer de répondre à des questions, telles que notamment celles-ci:

-
À quels problèmes ou difficultés spécifiques les États se heurtent-ils lorsqu’ils soumettent ou reçoivent une demande d’assistance juridique pour faire face à des cas concrets concernant la criminalité transnationale organisée?

-
Quel type d’actions pourraient-ils encourager ou entreprendre, au niveau continental, pour surmonter ces problèmes ou difficultés?

-
Quel type de limitations concernant la coopération juridique et judiciaire pour la lutte contre les diverses formes de criminalité transnationale organisée trouvent-ils dans les instruments juridiques existants au niveau continental?  Dans quels domaines spécifiques faudrait-il de nouveaux éléments, de quelle nature et de quelle portée?

-
Quel type d’actions devraient-ils promouvoir ou mener, au niveau continental, pour encourager ou faciliter la ratification et l’application des traités interaméricains en matière de coopération juridique et judiciaire?

-
Dans quels domaines spécifiques estiment-ils qu’il faudrait renforcer le dialogue entre les autorités compétentes des États ainsi que promouvoir un meilleur échange d’informations et de données d’expérience pour faciliter la coopération juridique et judiciaire dans la lutte contre les diverses formes de criminalité transnationale organisée?  Quel type d’instruments pourraient-ils utiliser pour atteindre ces objectifs?

-
Quel type d’actions pourraient-ils entreprendre pour faciliter la coopération entre les autorités chargées des enquêtes et de l’application de la loi, pour faciliter la coopération juridique et judiciaire dans la lutte contre les diverses formes de criminalité transnationale organisée?

-
À quel type de besoin spécifique devraient répondre les États en matière de coopération technique (par exemple, de formation ou autre) pour accroître leur efficacité dans ce domaine?


4.
Ligne de conduite possible dans le cadre de la REMJA-IV


Compte tenu des antécédents comme des considérations qui précèdent, deux lignes de conduite pourraient être conçues.

a.
Première ligne de conduite possible:


Selon la première ligne de conduite possible, les Ministres de la justice, à l’issue de leur dialogue, parviendraient à des conclusions et recommandations qu’ils adopteraient à la fin de leurs délibérations, terminant ainsi l’examen de ce thème dans le cadre du processus des REMJA.


b.
Seconde ligne de conduite possible:


Selon la seconde ligne de conduite possible, en plus de la formulation des conclusions et recommandations jugées pertinentes, compte tenu principalement du mandat émané du Sommet de Québec, le dialogue des Ministres servirait de point de départ à un processus d’élaboration d’une «stratégie collective» en matière d’entraide juridique visant à «lutter conjointement contre les formes naissantes d’activités criminelles transnationales…», conformément à l’engagement pris par les Chefs d’État et de gouvernement lors du dernier Sommet des Amériques.


Cette seconde ligne de conduite ne serait pas incompatible avec la précédente, mais la complèterait.  À ce sujet, le dialogue des Ministres donnerait lieu à des contributions initiales sur le thème central, mais, en même temps, à un processus d’élaboration et d’adoption d’une «stratégie collective», plus perfectionnée, de coopération au niveau continental, sur ce thème central, dans le domaine de compétence propre des Ministres de la justice.


Cette ligne de conduite serait conforme au Plan d’action du Sommet des Amériques tenu à Québec.  Comme on l’a déjà vu, les Chefs d’État et de gouvernement se sont engagés à «mettre en œuvre des stratégies collectives, dont celles se dégageant des réunions des ministres de la Justice des Amériques», dans des thèmes liés à l’entraide juridique pour «lutter conjointement contre les formes naissantes d’activités criminelles transnationales, notamment contre le trafic de personnes et le blanchiment des produits et des actifs découlant du crime et du crime cybernétique».

Pour que les pays s’engagent à appliquer ce type de stratégies collectives, il est nécessaire que celles-ci existent préalablement.  De même, il est évident que la mention spécifique de l’adoption de certaines de ces stratégies collectives dans les réunions des Ministres de la justice des Amériques implique expressément que ceux-ci doivent s’employer à les définir dans le cadre des fonctions qui leur sont propres.


La définition d’une «stratégie collective» dans ce domaine, sans préjudice des conclusions et recommandations qui émaneront de ce premier dialogue sur ce thème, permettrait de formuler un programme intégral d’action collective, à l’échelle continentale, en matière de coopération juridique et judiciaire pour la lutte contre les diverses formes de criminalité transnationale organisée.  Elle permettrait aussi de donner un cadre d’action et une importance accrue à bon nombre des thèmes qui figurent déjà au programme des Ministres de la justice et dont certains seront examinés à cette occasion au titre des thèmes spécifiques de l’ordre du jour de la REMJA IV.


De plus, il convient de mentionner que la définition d’une «stratégie collective» en tant que méthodologie de travail n’est étrangère ni à l’OEA ni aux réunions de caractère intergouvernemental sur des thèmes analogues à ceux qui sont traités par les Ministres de la justice des Amériques.  Ainsi, pour ne citer que quelques exemples récents, dans le cadre de l’OEA les États ont adopté une «stratégie antidrogues» et un «programme interaméricain de coopération contre la corruption».  Des organismes internationaux dans d’autres régions du monde tels que le Conseil de l’Europe, utilisent aussi cette méthodologie sous forme de plans dits plans d’action.  Un autre exemple, au niveau universel, sont les plans d’action mentionnés ci-dessus, qui sont définis dans le cadre des Nations Unies pour l’application de la «Déclaration de Vienne sur la criminalité et la justice: relever les défis du XXIe siècle».  Dans tous ces cas, cette méthode a permis non seulement de faire progresser d’une manière méthodique les délibérations et le processus d’adoption de définitions collectives, mais aussi de faciliter et d’assurer leur suivi.


Compte tenu de ce qui précède, il est proposé, au titre de la seconde ligne de conduite possible, que les Ministres de la justice envisagent la possibilité de concevoir et d’appliquer un processus qui leur permette de progresser dans la définition d’une «stratégie collective» visant à faciliter et à renforcer l’entraide juridique dans la lutte contre les diverses formes de criminalité internationale organisée, y compris le terrorisme.  Le nom de cette «stratégie collective» serait celui que les Ministres de la justice jugeront le plus approprié (par exemple Stratégie, Programme de coopération ou Plan d’action).  La mention spécifique «d’entraide juridique» tient au fait que l’on estime que ce serait le thème des responsabilités propres des Ministres de la justice qui serait important au niveau continental.


Dans ses grandes lignes, ce processus pourrait comprendre les étapes suivantes:

a.
la formulation, lors de cette quatrième réunion des Ministres de la justice, de recommandations et directives spécifiques sur la portée et les lignes de conduite que pourrait comporter une «stratégie collective» en matière d’entraide juridique visant à «lutter conjointement contre les formes naissantes d’activités criminelles transnationales».

b.
l’élaboration d’un projet de «stratégie collective» pendant la période comprise entre la quatrième et la cinquième réunions des Ministres de la justice.

c.
les délibérations sur ce projet et l’adoption d’une «stratégie collective» en la matière de la part des Ministres de la justice, à leur cinquième réunion.

B.
DOMAINES THÉMATIQUES DU PROJET D’ORDRE DU JOUR

1.
Assistance juridique mutuelle

1.1
Accords de coopération juridique et judiciaire dans les Amériques: validité, application et perfectionnement des instruments juridiques d’entraide juridique à l’échelle interaméricaine

a.
Antécédents dans le cadre de la REMJA 

Ce thème a principalement été examiné aux première et deuxième réunions des Ministres de la justice (REMJA I et II).

La REMJA I a conclu que «le précieux patrimoine juridique interaméricain qui émane des nombreux traités élaborés dans le cadre de l’Organisation des États Américains requiert une mise en application effective aiguillonnée par une ratification prompte des conventions souscrites et une diffusion adéquate de ses textes et des pratiques des États».
Suite à ce qui précède, la REMJA I a recommandé:

«De poursuivre le processus de perfectionnement des instruments juridiques interaméricains d’entraide juridique.  Voilà pourquoi il est nécessaire que chaque État évalue l’application effective des instruments actuels, applique des mesures en vue de leur vaste diffusion, et promeuve l’élaboration d’autres instruments qui s’avéreront nécessaires pour faire face à ces nouveaux impératifs».

«De demander au Secrétariat général de l’OEA de mener une étude sur les obstacles à la mise en application effective des traités d’entraide juridique et judiciaire, fondée sur les rapports soumis par les États au sujet de ces obstacles».
La REMJA-II a adopté, parmi ses conclusions et recommandations, celle qui consiste à «évaluer l’application effective des conventions interaméricaines en vigueur en matière d’entraide juridique et judiciaire afin d’identifier les mesures visant leur application, ou si nécessaire, d’étudier la nécessité de l’élaboration d’instruments juridiques adaptés au cadre juridique existant dans le Continent américain».
b.
Documents préparés par le Secrétariat général de l’OEA 

En vue d’appuyer la mise en œuvre des recommandations susmentionnées et à titre de contribution aux délibérations des Ministres de la justice, le Sous-Secrétariat aux questions juridiques a élaboré, par l’intermédiaire de son Département de la coopération et de la diffusion juridiques, les publications et documents suivants: 

i.
Une compilation des vingt-quatre conventions interaméricaines traitant de l’entraide judiciaire, assortie de notes explicatives concernant chacune d’elles. Le titre de cette publication est le suivant: «Los Tratados Interamericanos de Cooperación Jurídica y Judicial» (Les traités interaméricains d’entraide juridique et judiciaire), et elle sera disponible dans les prochaines semaines en anglais et en espagnol. 

ii.
Le document «Les traités interaméricains d’entraide juridique et judiciaire: une analyse de leur validité à la lumière des signatures et ratifications». 

iii.
Le «projet de questionnaire sur les traités interaméricains de coopération juridique et judiciaire»(GE/REMJA/doc.72/01).  Ce document a pour objet de faciliter l’élaboration de l’étude et de l’évaluation recommandées par les REMJA-I et II au sujet des obstacles entravant l’application effective de ces traités, ou le cas échéant de déterminer la nécessité d’adapter le cadre juridique existant dans le Continent américain.

c.
Ligne de conduite possible dans le cadre de la REMJA-IV


Le fait que ce thème soit inscrit à l’ordre du jour des travaux des ministres dans d’autres réunions montre clairement l’importance que ceux-ci y attachent.  Sans aucun doute, la validité, la mise en œuvre et l’application effective de ces traités sont fondamentales pour la coopération et l’entraide juridiques.  C’est pourquoi, comme l’ont dit les ministres de la justice, il est indispensable d’identifier les «obstacles» et les «mesures appelées à assurer leur application effective, ou, le cas échéant, de déterminer la nécessité d’adapter le cadre juridique existant dans le Continent américain».  On espère que les réponses au questionnaire permettront d’avancer dans la direction recommandée par les ministres.


Le Dialogue des ministres sur ce thème devrait permettre de progresser dans l’identification des obstacles auxquels ils se heurtent, dans l’exercice de leurs fonctions, sur la voie de l’application des traités d’entraide juridique et judiciaire, ainsi que du type de mesures à adopter progressivement pour «adapter le cadre juridique existant dans le Continent américain».


Les délibérations et recommandations concernant ce thème particulier seraient fondamentaux pour avancer dans la définition de la «stratégie collective» en matière d’assistance juridique mutuelle, visant à «lutter conjointement contre les formes naissantes d’activités criminelles transnationales» si les ministres s’accordent pour juger appropriée la deuxième option de ligne de conduite suggérée au sujet du thème central du Dialogue.

1. 2.
Extradition

a.
Antécédents dans le cadre de la REMJA

Ce thème a été examiné dans les REMJA II et III.

Dans ce contexte, la REMJA-II a exprimé ce qui suit:

«Reconnaissant qu’il est nécessaire de renforcer et de faciliter la coopération juridique et judiciaire dans les Amériques pour l’extradition, la confiscation des avoirs et l’entraide juridique, et de multiplier les efforts individuels et internationaux déployés pour combattre le crime organisé, et les activités délictueuses transnationales, grâce à de meilleures communications et une meilleure entente intergouvernementales, nous nous engageons à échanger des informations à travers l’OEA sur les questions ci-après pour qu’elles soient envisagées à notre prochaine réunion:

1.
Préparation de listes des conditions d’extradition, de glossaires de termes juridiques communément employés, ainsi que des instruments d’information et d’explication simplifiées sur l’extradition, et les procédures connexes;

2.
Établissement de formulaires-types pour les demandes intergouvernementales d’entraide juridique;

3.
Élaboration et échange de matériels didactiques indiquant les meilleures méthodes d’obtention de l’aide bilatérale et internationale dans le domaine de la confiscation des avoirs».

Pour faciliter cette tâche, sera dressée immédiatement une liste des autorités compétentes qui assureront la liaison pour la fourniture des informations en matière d’extradition, d’entraide juridique et de confiscation des avoirs.

Les conclusions et recommandations de la REMJA III ont été les suivantes:

«La Troisième Réunion de la REMJA exprime sa satisfaction pour les progrès réalisés dans la mise en œuvre des recommandations émanées de la Deuxième Réunion de la REMJA, notamment en ce qui a trait à la présentation d’information sur les points de contact, les listes de conditions requises pour l’extradition, les formulaires types de demande d’entraide juridique et les glossaires de termes juridiques. 

C’est pourquoi la Troisième Réunion de la REMJA: 

1.
exhorte les États membres de l’OEA qui ne l’ont pas encore fait à soumettre l’information demandée dans les plus brefs délais afin que l’on puisse disposer de tous les éléments nécessaires qui permettent de connaître de manière intégrale la situation prévalant dans le continent en la matière;

2
invite l’OEA à diffuser cette information à travers son site Internet;

3.
exhorte les États membres de l’OEA à fournir, à part l’information déjà présentée, des renseignements sur la façon dont les demandes d’extradition sont traitées par leurs pouvoirs exécutif et judiciaire;

4.
souligne la nécessité d’encourager une plus grande sensibilisation des pouvoirs législatif et judiciaire au sujet de la responsabilité qui leur incombe en matière d’extradition». 

b.
Documents préparés par le Secrétariat général de l’OEA 

Le Sous-secrétariat aux questions juridiques a élaboré, par l’intermédiaire du Département de la coopération et de la diffusion juridiques, les documents indiqués ci-dessous en vue de faciliter la mise en œuvre de ces recommandations et les discussions des Ministres de la justice sur cette question:

i.
«Informations reçues des États membres de l’OEA au sujet de la liste de conditions requises pour l’extradition».

ii.
«Informations reçues des États membres de l’OEA au sujet de glossaires de termes juridiques communément employés en matière d’extradition».

iii.
«Informations reçues des États membres de l’OEA au sujet de formulaires-types de demandes intergouvernementales d’entraide juridique».

iv.
«Informations reçues des États membres de l’OEA concernant la saisie des avoirs».

v.
«Analyse préliminaire des informations reçues au sujet de la liste des conditions requises pour la recevabilité des demandes d’extradition dans les États membres de l’OEA».

vi.
«Informations diffusées en matière d’extradition sur le site Internet de l’OEA».


c.
Ligne de conduite possible dans le cadre de la REMJA-IV

Compte tenu des progrès réalisés dans le cadre des REMJA II et III, le Groupe spécial estime que sur cette question la REMJA-IV pourrait donner lieu à la ligne de conduite suivante: 

i.
que les informations reçues soient examinées et les lignes de conduite définies pour compléter la tâche dans un délai déterminé.

ii.
Qu’outre ce qui précède, l’éventualité soit envisagée de convoquer un groupe d’experts en matière d’extradition provenant de tous les États du Continent américain. Ce groupe se réunirait dans le cadre de l’OEA et aurait pour mandat d’analyser les informations reçues et de formuler des propositions spécifiques à l’intention de la prochaine REMJA en ce qui concerne les conditions requises pour l’extradition, les formulaires-types de demandes intergouvernementales d’entraide juridique, les glossaires de termes juridiques employés en matière d’extradition, la saisie des avoirs et l’entraide juridique.
1.3. Coopération internationale pour la lutte contre la corruption et pour le rapatriement de fonds illicites

Ce point a été ajouté au projet d’ordre du jour pour donner suite à la requête formulée par le Représentant permanent du Pérou.  Les antécédents pertinents figurent dans les documents sous la cote GE/REMJA/doc.68/01 et GE/REMJA/doc.79/02.


La justification de ce thème présentée par la Délégation du Pérou, est la suivante:


La promotion et le renforcement de la démocratie et la défense des valeurs que celle-ci représente, sont incompatibles avec la corruption qui constitue une menace à la stabilité des institutions démocratiques des États et porte atteinte aux valeurs de la culture démocratique.  La corruption œuvre à l’encontre de la définition de la démocratie comme un système de vie fondé sur la liberté et le mieux-être économique, social et culturel des peuples.


La REMJA-IV représente une nouvelle chance offerte aux Ministres de la justice, dans le cadre de leurs attributions portant sur l’application et la mise en œuvre des lois dans leurs pays respectifs, d’alimenter un échange de vues fructueux sur le renforcement de la coopération internationale dans la lutte contre la corruption et le rapatriement des fonds illicites, et de convenir des mesures qu’ils estiment utiles.


La Convention interaméricaine contre la corruption (CICC) dispose que les États doivent s’entraider le plus largement possible dans la lutte contre ce délit, ce qui exige une vaste coordination et une coopération plus importante pour éviter l’impunité de ses auteurs.  En ce sens, les ministres de la justice chercheront à renforcer la coopération dans les domaines qui relèvent directement de leur compétence, comme l’entraide judiciaire, l’extradition; l’échange des éléments de preuve; la mise en commun des expériences au moyen de la formation des agents du gouvernement; la coordination des mesures judiciaires; administratives, et de toute autre nature, qui rendent possible une sanction appropriée des infractions et empêchent que celles-ci restent impunies.


La corruption constitue de nos jours l’une des menaces à la sécurité internationale, au même titre que le trafic des stupéfiants, le terrorisme et d’autres activités illicites.  Étant donné la nature transnationale que prennent très souvent les actes de corruption, ainsi que la nécessité de capturer leurs auteurs en dehors du territoire sur lequel ils ont commis ces actes, il est impératif d’assurer la coopération des États et de leurs institutions compétentes, tant pour capturer leurs auteurs et pour les traduire en justice, ainsi que pour l’échange sûr, effectif et rapide des informations relatives à ces activités délictueuses, facilitant ainsi la récupération des fonds illicites obtenus par leurs auteurs et déposés dans des institutions financières d’autres pays.

1.4. Réseau d’échange d’informations(
a.
Antécédents dans le cadre de la REMJA

La REMJA-III a décidé ce qui suit:

«2.5.
De créer, en vue de renforcer dans ce domaine la coopération et la confiance mutuelle, un réseau d’échange d’information intégrée fournie par les autorités compétentes.  Ce réseau aura pour tâche d’élaborer des recommandations concrètes en matière d’extradition et d’entraide juridique aux fins d’examen par les autorités pertinentes préalablement à la séance plénière de la Quatrième Réunion de la REMJA.  Ce réseau contenant des renseignements sur les divers régimes juridiques du Continent, devra se baser dans la mesure du possible, sur les moyens électroniques de communication, notamment l’Internet».
En vue de la mise en route d’une phase-pilote de cette initiative dans le cadre de la REMJA-III, un groupe a été créé.  Il a été dirigé et coordonné par le Ministère de la justice du Canada, et était composé de l’Argentine, des Bahamas et de El Salvador.  Il œuvre depuis lors avec l’appui du Secrétariat général de l’OEA, par l’intermédiaire du Département de la coopération et de la diffusion juridiques du Sous-secrétariat aux questions juridiques. 

En vue de la définition de son contenu et de sa portée, et du démarrage du projet dans sa phase-pilote, deux réunions ont été tenues à Washington D.C., au siège de la Mission du Canada près l’OEA.  Y ont assisté les représentants de quatre États membres du Groupe et le Secrétariat général de l’OEA.

La phase-pilote de cette initiative a été fructueuse, et a débouché sur la création d’un réseau doté des informations émanées des quatre États membres du Groupe (Argentine, Bahamas, Canada et El Salvador).  Ce réseau est public et peut être consulté dans les quatre langues officielles de l’OEA, sur le site Internet de l’Organisation à l’adresse suivante: www.oas.org/jurídico/mla.

b.
Mandat émis par le Sommet des Amériques de Québec, 2001 

Le réseau d’échange d’informations a été présenté et diffusé dans le cadre du Sommet des Amériques tenu à Québec, et les chefs d’État et de gouvernement ont déclaré, dans le Plan d’action du Sommet, que leurs gouvernements prendront la mesure suivante: 

«Créer, au sein de l’OEA, un réseau d’information sur Internet réunissant les autorités juridiques compétentes en matière d’extradition et d’assistance juridique mutuelle, afin de faciliter les communications directes et régulières entre ces autorités et de cerner les problèmes communs qui se posent dans le traitement de questions et de cas particuliers méritant une attention et un règlement collectifs».

c.
Mandat émis par l’Assemblée générale de l’OEA - 2001

Lors de sa dernière Session ordinaire tenue en juin 2001 à San José (Costa Rica), l’Assemblée générale de l’OEA s’est aussi prononcée, par sa résolution AG/RES. 1781 (XXXI-O/01), sur la création de ce réseau d’échange.

Dans ce contexte, l’un des considérants de la résolution est rédigé dans les termes suivants: 

«VU la pertinence des résultats de la phase pilote du projet du réseau d’échange des informations sur l’entraide juridique, et son importance pour les objectifs de la lutte contre la criminalité, la facilitation de l’accès à la justice et la connectivité, ainsi que le renforcement de la coopération dans le cadre de ces questions».

Au deuxième paragraphe du dispositif de cette résolution, l’Assemblée générale décide:

«2.
De charger le Conseil permanent de continuer à assurer le suivi de l’application des conclusions et recommandations approuvées à la Troisième Réunion des Ministres de la justice des Amériques (REMJA-III/doc.14/00 rev.2), conformément aux dispositions des résolutions AG/RES. 1698 (XXX-O/00) et AG/RES. 1763 (XXX-O/00), et de demander aux Ministres de la justice d’envisager la poursuite du projet du réseau d’échange d’informations sur l’entraide juridique, et de chercher à le mettre en œuvre dans le Continent américain».

d.
Ligne de conduite possible dans le cadre de la REMJA-IV

Comme il est indiqué ailleurs dans cet ordre du jour, les quatre États ayant participé à la phase-pilote de cette initiative, en collaboration avec le Secrétariat général de l’OEA, ont organisé une réunion de caractère technique sur ce réseau.  Tous les États membres de l’OEA ont été invités à cette réunion qui durera toute la journée du 10 mars 2002 et aura lieu là où se tiendra la REMJA IV, c’est-à-dire à Trinité-et-Tobago, préalablement à la séance d’ouverture.


L’objectif de cette réunion est de présenter les progrès réalisés jusqu’à présent et de faciliter le dialogue entre les représentants de tous les États membres de l’OEA sur son perfectionnement et sa mise en oeuvre au niveau continental.


On espère aussi que ce dialogue pourra susciter des recommandations précises sur des lignes de conduite qui pourraient être adoptées en ce qui concerne ce réseau d’échange d’informations, pour que les Ministres de la justice les examinent dans le cadre de cette REMJA IV.


2.
Perfectionnement de l’administration de la justice

2.1.
Accès à la justice : moyens optionnels de règlement des conflits et autres mécanismes




a.
Antécédents dans le cadre des REMJA


Ce point a été examiné par les trois REMJA.  La Première a recommandé «d’appuyer l’intégration de méthodes optionnelles de règlement des conflits dans les systèmes nationaux d’administration de la justice».


La REMJA-II a recommandé de «poursuivre les échanges de données d’expériences sur les mesures et initiatives adoptées au plan interne, ainsi que sur les progrès accomplis et les obstacles rencontrés par les États membres de l’OEA dans le domaine de l’accès à la justice dans leurs pays respectifs…et l’incorporation de moyens optionnels de règlement des différends dans les systèmes de justice des pays».


Enfin, la REMJA-III a déclaré:

«Animée du désir d’améliorer les systèmes d’administration de la justice, la REMJA III: 

«i.
Renouvelle son engagement en faveur de l’amélioration de l’accès à la justice de toutes les populations des États membres de l’OEA, grâce à la  promotion et à  l’utilisation de moyens optionnels de règlement des conflits, comme par exemple le recours à des  méthodes judiciaires et extrajudiciaires souples et expéditifs qui contribuent au développement de la démocratie; 

ii.
Exhorte les États membres de l’OEA dotés d’expérience en la matière à offrir leur coopération en vue du développement et de la promotion de ces mécanismes optionnels; 

iii.
Recommande que, dans le cadre des activités de coopération juridique entamées par le Secrétariat général de l’OEA,  soient encouragées l’élaboration et la mise en oeuvre de programmes de coopération visant à encourager le recours à des méthodes optionnelles de règlement des controverses, en coordination avec les entités qui oeuvrent dans ce domaine dans les pays des Amériques;

iv.
Exhorte les États membres de l’OEA à promouvoir, en conformité avec leur législation respective, l’inclusion dans les  programmes d’enseignement, de critères qui favorisent le recours au dialogue, à la négociation, à la médiation et à d’autres mécanismes appropriés pour le traitement des conflits, afin de renforcer la coexistence harmonieuse et le développement d’une culture de paix et des droits de l’homme;

v.
Décide d’assurer le suivi de la question des  moyens optionnels de règlement des conflits dans le cadre de l’OEA, afin de continuer à encourager l’échange de données d’expériences et la coopération entre les États membres de l’OEA». 

b.
Ligne de conduite possible dans le cadre de la REMJA-IV


Sur la base des recommandations émanées des précédentes REMJA, une ligne de conduite qui pourrait être adoptée serait la suivante:

i.
Que soient évalués les progrès accomplis dans la mise en oeuvre des recommandations émanées des REMJA précédentes.

ii.
Que soit aménagé un «créneau» d’action réservé à l’OEA dans ce domaine, qui serait consacré à la diffusion et à l’échange des informations à travers l’Internet au sujet des avancées enregistrées sur la question dans le Continent américain.

2.2
Politiques pénitentiaires et carcérales

a.
Antécédents dans le cadre des REMJA

Ce point a été examiné par les trois REMJA précédentes.


La REMJA I a recommandé de «promouvoir, dans le cadre de l’OEA, l’échange des données d’expériences nationales et la coopération technique en matière de politique carcérale et pénitentiaire».  Cette même recommandation a émané également de la REMJA-II.


La REMJA-III a souligné ce qui suit:

«Tenant compte de l’importance de la question de la santé intégrale dans les prisons, la Troisième Réunion de la REMJA:

i.
invite les États membres de l’OEA à rechercher des mécanismes qui les mettent en mesure de réduire le taux de surpopulation dans les prisons, en recourant à des approches autres que l’emprisonnement;

ii.
exhorte les gouvernements à procéder à un échange de données d’expériences relatives à leurs systèmes pénitentiaires en matière de santé intégrale de la population privée ou antérieurement privée de liberté pour prévenir la propagation du virus VIH/SIDA, des infections transmises sexuellement, de la toxicomanie et de la violence dans les prisons.

iii.
invite les États membres de l’OEA à promouvoir l’élaboration de projets de coopération pour la formation du personnel, avec l’appui d’institutions internationales et nationales – gouvernementales et non gouvernementales – concernées par la question;

iv.
demande aux États membres de l’OEA, assistés par les experts en la matière, d’assurer le suivi de la question de la santé intégrale dans les prisons en vue d’identifier les problèmes communs et d’encourager la coopération l’échange d’information et de données d’expériences;

v.
invite les États membres de l’OEA dotés d’expérience en la matière à procéder à un échange d’information sur la participation des institutions privées à la construction et/ou à  la gestion des centres pénitentiaires en vue d’explorer des modalités optionnelles d’amélioration des systèmes pénitentiaires».

b.
Ligne de conduite possible dans le cadre de la REMJA-IV


En vue d’avancer de façon efficace dans la mise en œuvre des recommandations émanées des REMJA sur cette question, une ligne de conduite qui pourrait être suivie par la REMJA-IV consisterait à envisager l’utilité de convoquer une réunion des autorités chargées des politiques pénitentiaires dans les États membres de l’OEA en vue de créer notamment un réseau de coopération et d’échange d’informations ainsi que de données d’expérience entre elles, en tirant parti tout particulièrement des possibilités offertes par l’Internet. 

3.
Délit cybernétique

a.
Antécédents dans le cadre des REMJA

S’agissant de ce thème, la REMJA-II a décidé de créer un Groupe d’experts qui s’est réuni à deux reprises et a formulé dix recommandations.  Celles-ci ont été soumises par l’intermédiaire du Conseil permanent, à la REMJA-III. 

Les propositions du Groupe d’experts ont été accueillies par la REMJA-III dans ses conclusions et recommandations et elles sont conçues comme suit:

“Délit cybernétique
«La Troisième Réunion de la REMJA, se fondant sur les recommandations du Groupe d’experts gouvernementaux sur le délit cybernétique réuni au siège de l’OEA en mai et octobre 1999, exhorte les États membres de l’OEA:

1.
À créer une ou plusieurs entités publiques dotées de l’autorité et d’une fonction spécifique pour mener des enquêtes sur les délits cybernétiques et entamer les poursuites y afférentes;

2.
À adopter les mesures qui s’imposent pour mettre en œuvre une législation traitant du délit cybernétique, s’ils n’en disposent pas encore;

3.
À déployer tous les efforts nécessaires pour harmoniser leurs lois en matière de délit cybernétique, afin de faciliter la coopération internationale pour la prévention de ces activités illégales et la lutte contre elles;

4.
À identifier leurs besoins de formation en matière de délit cybernétique en facilitant les mécanismes de coopération bilatérale, régionale et multilatérale dans ce domaine;

5.
À envisager la possibilité d’adhérer à des mécanismes de coopération ou d’échange d’informations déjà existants, par exemple le “Groupe de contact de 24 heures par jour/7 jours par semaine” afin de communiquer ou de recevoir des informations;

6.
À prendre des mesures pour sensibiliser le public, notamment les usagers du système éducatif, du système judiciaire et d’administration de la justice, sur la nécessité de prévenir et de combattre le délit cybernétique;

7.
À envisager diverses mesures, notamment la création d’un Fonds spécifique volontaire, pour épauler le développement de la coopération dans le Continent en la matière;

8.
À encourager dans le cadre de l’OEA l’échange d’informations en matière de délit cybernétique et la diffusion d’informations sur les activités menées à ce sujet, y compris le site sur le Web consacré à cette question;

9.
À assurer le suivi des recommandations du Groupe d’experts gouvernementaux dans le cadre de l’OEA, en tenant compte de la nécessité d’élaborer des grandes lignes destinées à orienter les efforts déployés à l’échelle nationale en matière de délit cybernétique, grâce par exemple à l’élaboration d’une législation type ou d’autres instruments juridiques pertinents et à la conception de programmes de formation”.

Le rapport final de la REMJA-III souligne aussi qu’à cette réunion, «il a été suggéré que les experts en la matière continuent de se réunir au moins deux fois par an dans le cadre de l’OEA». L’accent a été mis sur l’importance du renforcement de la coopération internationale dans ce domaine. 

b.
Projet de questionnaire élaboré par le Secrétariat général

Le Sous-secrétariat aux questions juridiques a élaboré un projet de questionnaire, par l’intermédiaire du Département de la coopération et de la diffusion juridiques, en vue de faciliter la mise en œuvre de ces recommandations et les discussions des Ministres de la justice.  Les réponses y afférentes permettraient d’évaluer le stade d’exécution de ces recommandations par les États membres.

c.
Ligne de conduite possible dans le cadre de la REMJA-IV

Compte tenu des progrès réalisés dans le cadre des REMJA-II et III, la REMJA-IV pourrait donner lieu à la ligne de conduite suivante:


i.
Que les États répondent au questionnaire, ce qui permettra d’évaluer les progrès réalisés dans la mise en œuvre des recommandations adoptées dans ce domaine lors de la REMJA-III.

ii.
Que soit envisagée la possibilité de convoquer un groupe d’experts gouvernementaux sur le délit cybernétique et de le doter du mandat émis dans la recommandation 1.9 de la REMJA-III, à savoir: «assurer le suivi des recommandations du Groupe d’experts gouvernementaux dans le cadre de l’OEA, en tenant compte de la nécessité d’élaborer des grandes lignes destinées à orienter les efforts déployés à l’échelle nationale en matière de délit cybernétique, grâce, par exemple, à l’élaboration d’une législation-type ou d’autres instruments juridiques pertinents, et à la conception de programmes de formation».

4.
Rapport du Centre d’études de la justice des Amériques 

Ce point se réfère au rapport que doit soumettre à la REMJA-IV le Centre d’études de la justice des Amériques.

5.
Conclusions et recommandations


Ce point a trait à l’adoption des conclusions et recommandations de la REMJA-IV.
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( Une réunion technique aura lieu sur ce point de l’ordre du jour, à laquelle ont été invitées toutes les délégations.  Elle se tiendra toute la journée du 10 mars préalablement à la séance d’ouverture de la REMJA-IV.






